
Lors de sa commission permanente du 21 mars 2025, le Conseil régional a accordé à la 
Commune de Mandeure une subvention de fonctionnement concernant la restauration et 
l’entretien des sites Natura 2000 à vocation non productive, au titre de la politique Natura 
2000. Cette aide s’élève à 2 856 euros sur une dépense subventionnale (coût éligible) de 3 
570 euros HT conformément au budget prévisionnel joint : 

Commune de Mandeure 
AVIS DE PUBLICITÉ 


